
 

 
 

 

 

FICHE FINANCIERE 
2023-2024 

MASTER PROFESSIONNEL EN COMPTABILITE -CONTROLE DE 
GESTION-AUDIT 

 
 

NIVEAU 

 
FRAIS 

D’INSCRIPTION 

 
SCOLARITE 

MENSUELLE 

 

ASSURANCE 

 
BIBLIOTHEQUE 

NUMERIQUE 

1ère année 300 000 F CFA 80 000 F CFA 5 000 F CFA 15 000 F CFA 

 

 
NIVEAU FRAIS 

D’INSCRIPTION 
SCOLARITE 

MENSUELLE 

 
ASSURANCE 

BIBLIOTHEQUE 

NUMERIQUE 

FRAIS DE 
SOUTENANCE 

2ème année    250 000 F CFA*  80 000 F CFA 5 000 F CFA    15 000 F CFA 200 000 F CFA 

 

SCOLARITE : 
 La scolarité annuelle en MPCA1 payable sur 10 mois est de 800 000 F CFA à raison de 80 000 F CFA / mois. 

 La scolarité annuelle en MPCA2 payable sur 10 mois est de 800 000 F CFA à raison de 80 000 F CFA / mois. 

 La scolarité mensuelle est payable à l’avance. La date limite de paiement est fixée au plus tard le 05 de 

chaque       mois. 

 Les frais de soutenance sont payables en une (1) seule tranche ou sur quatre (04) mois à compter de la 

date   d’inscription à raison de 50 000 F CFA / mois. 

 
NB : Suivant l’article 516 du code des impôts, tout règlement en espèce supérieur à 100.000 F CFA sera 

taxé de 1%. 

 

 FRAIS D’INSCRIPTION : 

*Les frais d’inscription en 2ème année de master incluent les frais de la graduation. 

FRAIS D’IMMERSION : 

 Les frais de participation au week-end d’immersion pour le Master 1 sont inclus dans les frais d’inscription. 
Le week-end d’immersion se tient habituellement dans un pays frontalier ou dans une région du Sénégal. 

NB : Suivant l’article 6 du règlement intérieur les frais d’inscription payés sont définitivement 
acquis     par IFAGE et ne feront l’objet d’aucun remboursement. 

FRAIS D’ETUDES DE DOSSIER : 10 000 F CFA / HORS SENEGAL : 20 000 F CFA 

Référence bancaire UBA : UBA SN153 01310 310090000362 62 

Références bancaires ECOBANK : SN094 01001 100009323001 73 


